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NORMES INTERNATIONALES POUR LES MESURES PHYTOSANITAIRES 

 
NORME NIMP 15 – EMBALLAGE  

 
(International Standards For Phytosanitary Measures Norme ISPM 15) 

 
 

 
 
Cette norme est une norme internationale de protection phytosanitaire pour 
tout emballage circulant dans le monde. Elle n’est pas encore en application 
dans tous les pays. 
 
La norme prévoit que dans les bois d’emballage doivent être traités : 
 

• Soit par un traitement thermique à 56 °C pendant 30 mn 

• Soit par fumigation au bromure de méthyle 
 
Les contreplaqués sont reconnus comme répondant à la norme puisque le 
process séchage (180°C) et pressage (149°C) fait intervenir des températures 
supérieures à celles exigées par la norme (conditions de fabrication des 
contreplaqués NP ROLPIN) 
 
Ci-joint un extrait des exigences réglementaires (page 9) 
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